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LUTTE CONTRE LE HARCELEMENT SCOLAIRE 
Cadre législatif et règlementaire 

 
 
Article L111-6 du code de l’éducation (créé par la loi n°2022-299 du 02/03/2022, article 1) 
 
« Aucun élève ou étudiant ne doit subir de faits de harcèlement résultant de propos ou 
comportements, commis au sein de l'établissement d'enseignement ou en marge de la vie scolaire 
ou universitaire et ayant pour objet ou pour effet de porter atteinte à sa dignité, d'altérer sa santé 
physique ou mentale ou de dégrader ses conditions d'apprentissage. Ces faits peuvent être 
constitutifs du délit de harcèlement scolaire prévu à l'article 222-33-2-3 du code pénal. 
 
Les établissements d'enseignement scolaire et supérieur publics et privés ainsi que le réseau des 
œuvres universitaires prennent les mesures appropriées visant à lutter contre le harcèlement dans 
le cadre scolaire et universitaire. Ces mesures visent notamment à prévenir l'apparition de situations 
de harcèlement, à favoriser leur détection par la communauté éducative afin d'y apporter une 
réponse rapide et coordonnée et à orienter les victimes, les témoins et les auteurs, le cas échéant, 
vers les services appropriés et les associations susceptibles de leur proposer un accompagnement. 
 
Une information sur les risques liés au harcèlement scolaire, notamment au cyberharcèlement, est 
délivrée chaque année aux élèves et parents d'élèves ». 
 
Article 222-33-2-2 du code pénal (créé par la loi n°2022-299 du 02/03/2022, article 13) – extraits 
 
« Le fait de harceler une personne par des propos ou comportements répétés ayant pour objet ou 
pour effet une dégradation de ses conditions de vie se traduisant par une altération de sa santé 
physique ou mentale est puni d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende lorsque ces faits 
ont causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'ont entraîné aucune 
incapacité de travail. 
 
L'infraction est également constituée : 
 
a) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime par plusieurs 
personnes, de manière concertée ou à l'instigation de l'une d'elles, alors même que chacune de ces 
personnes n'a pas agi de façon répétée ; 
 
b) Lorsque ces propos ou comportements sont imposés à une même victime, successivement, par 
plusieurs personnes qui, même en l'absence de concertation, savent que ces propos ou 
comportements caractérisent une répétition. » 
 
Article 222-33-2-3 du code pénal (créé par la loi n°2022-299 du 02/03/2022, article 11) 
 
« Constituent un harcèlement scolaire les faits de harcèlement moral définis aux quatre premiers 
alinéas de l'article 222-33-2-2 lorsqu'ils sont commis à l'encontre d'un élève par toute personne 
étudiant ou exerçant une activité professionnelle au sein du même établissement d'enseignement. 
 
Le harcèlement scolaire est puni de trois ans d'emprisonnement et de 45 000 € d'amende lorsqu'il a 
causé une incapacité totale de travail inférieure ou égale à huit jours ou n'a entraîné aucune 
incapacité de travail. 
 
Les peines sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 75 000 € d'amende lorsque les faits ont 
causé une incapacité totale de travail supérieure à huit jours. 
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Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende lorsque les faits ont 
conduit la victime à se suicider ou à tenter de se suicider. 
 
Le présent article est également applicable lorsque la commission des faits mentionnés au premier 
alinéa du présent article se poursuit alors que l'auteur ou la victime n'étudie plus ou n'exerce plus 
au sein de l'établissement » 
 
Article L543-1 du code de l’éducation (créé par la loi n°2022-299 du 02/03/2022, article 5) 
 
« Le projet d'école ou d'établissement mentionné à l'article L. 401-1 fixe les lignes directrices et les 
procédures destinées à la prévention, à la détection et au traitement des faits constitutifs de 
harcèlement au sens de l'article 222-33-2-3 du code pénal. 
 
Pour l'élaboration des lignes directrices et des procédures mentionnées au premier alinéa du présent 
article, les représentants de la communauté éducative associent les personnels médicaux, les 
infirmiers, les assistants de service social et les psychologues de l'éducation nationale intervenant 
au sein de l'école ou de l'établissement ». 
 
Article 5 de la loi n° 2022-299 du 2 mars 2022 
 
« L’ensemble des personnels médicaux et paramédicaux, les travailleurs sociaux, les magistrats, 
les personnels de l’éducation nationale, les personnels d’animation sportive, culturelle et de loisirs, 
ainsi que les personnels de la police nationale, des polices municipales et de la gendarmerie 
nationale reçoivent, dans le cadre de leur formation initiale, une formation à la prévention des faits 
de harcèlement au sens de l’article 222‑33‑2‑3 du code pénal ainsi qu’à l’identification et à la prise 
en charge des victimes, des témoins et des auteurs de ces faits. Une formation continue relative à 
la prévention, à la détection et à la prise en charge du harcèlement scolaire et universitaire est 
proposée à l’ensemble de ces personnes ainsi qu’à toutes celles intervenant à titre professionnel 
dans les établissements d’enseignement. » 
 
Article R411-11-1 du code de l’éducation (créé par le décret n°2023-782 du 16/08/2023) 
 
« Lorsque le comportement intentionnel et répété d'un élève fait peser un risque caractérisé sur la 
sécurité ou la santé d'un autre élève de l'école, le directeur d'école, après avoir réuni l'équipe 
éducative, met en œuvre, en associant les parents de l'élève dont le comportement est en cause, 
toute mesure éducative de nature à faire cesser ce comportement. Le directeur de l'école peut, à 
titre conservatoire, suspendre l'accès à l'établissement de l'élève dont le comportement est en cause 
pour une durée maximale de cinq jours. 
Si, malgré la mise en œuvre des mesures mentionnées au premier alinéa, le comportement de 
l'élève persiste, le directeur académique des services de l'éducation nationale, saisi par le directeur 
de l'école, peut demander au maire de procéder à la radiation de cet élève de l'école et à son 
inscription dans une autre école de la commune ou, lorsque les compétences relatives au 
fonctionnement des écoles publiques ont été transférées à un établissement public de coopération 
intercommunale, dans une école du territoire de cet établissement. Lorsque la commune ne compte 
qu'une seule école publique, la radiation de l'élève ne peut intervenir que si le maire d'une autre 
commune accepte de procéder à son inscription dans une école de cette commune. 
L'élève fait l'objet, dans sa nouvelle école, d'un suivi pédagogique et éducatif renforcé jusqu'à la fin 
de l'année scolaire en cours. 
Lorsque le directeur d'école saisit le directeur académique des services de l'éducation nationale 
pour mettre en œuvre la procédure de radiation prévue au deuxième alinéa, il peut, à titre 
conservatoire, suspendre l'accès de l'école à l'élève pendant la durée de cette procédure. » 


